
TARBES ODOS PYRENEES VOLLEY BALL 

LE GREEN VOLLEY DU TOPVB 

65310 ODOS 

REGLEMENT 

 

1. GENERAL 
Les équipes s’inscrivent en ligne sur le site www.tarbesodospyreneesvolley.com ou sur place le jour du 
tournoi. 
Le nombre de participants peut être limité par l’organisation, les équipes inscrites en ligne et dont le 
paiement a été validé seront prioritaires et bénéficient d’un tarif inférieur à celui des équipes qui 
s’inscriront le jour J. 
Toute inscription est définitive sauf circonstance exceptionnelle accordée par l’organisateur. 
L’organisation se réserve le droit d’annuler le tournoi en cas de météo très défavorable. 
L’accueil sur site se fait à partir de 8h45 pour confirmer l’enregistrement des équipes et leur fournir les 
documents ou matériels prévus par l’inscription. 
L’organisateur mettra quelques ballons à disposition en échange d’une pièce d’identité faisant oƯice de 
caution mais les équipes sont invitées à porter leurs ballons. 
L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vols, de dégradations ou d’accidents qui 
pourraient survenir pendant le tournoi. 
 

2. PARTICIPANTS 
Les épreuves sont ouvertes à tous les joueurs de tous les niveaux qu’ils soient licenciés FFVB ou non. 
Les joueurs non-licenciés doivent disposer d’un certificat médical de non-contre-indication à la 
pratique sportive et sont couverts par leur assurance individuelle. 
Les joueurs licenciés sont couverts par leurs licences FFVB ou Ufolep. 
Les équipes sont composées de 3 joueurs. Une tolérance sur un remplaçant est possible mais les 
cadeaux d’inscription et les lots de récompenses ne seront pas adaptés à la présence de celui-ci. 
Un joueur ne peut pas participer aux épreuves dans plusieurs équipes sauf disposition exceptionnelle 
accordée par l’organisateur. 
Les participants doivent se conduire respectueusement dans un esprit de fair-play et de courtoisie à 
l’égard des adversaires, des autres équipes, de l’organisateur et du public. 
L’organisateur se réserve le droit d’exclure du tournoi toute personne dont la conduite viendrait 
perturber le bon déroulement du tournoi. 
 

3. EPREUVES 
La formule sportive est définie selon le nombre d’équipes inscrites. 
Le principe de base est la formule brassage + tournoi principal / tournoi « consolante ». 
La durée des matchs sera précisée au début de chaque phase. 
L’arbitrage est assuré par les équipes en autonomie, l’organisateur sera seul décisionnaire en cas de 
litige. 
Les règles appliquées sont celles appliquées lors des compétitions FFVB. 
 

4. RECOMPENSES 
L’organisateur prévoit des lots pour récompenser les équipes les plus performantes du tournoi dans 
chaque catégorie. 
Les récompenses seront remises en fin de journée. 
En cas d’absence d’une équipe à la remise des récompenses, l’organisateur n’est pas tenu de 
conserver les lots et peut les réattribuer à sa convenance. 


